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vention de Genève qui fut à
l'honneur à Laeken. Un bilan
rapide avoue néanmoins que:
"Malgré certaines réalisa-
tions, telles que le Fonds
européen pourles réfugiés, le
Règlement Eurodac et la
directive sur la protection
temporaire, les progrès se
sont avérés moins rapides et
moins substantiels que
prévus. Dèslors, unenouvelle
approche doit être déve-
loppée."
Le Conseil européens'enga-

ge donc à adopter une poli-
tique commune en matière
d'asile et d'i mmigration "qui
respecte l'équilibre néces-
saire entre la protection des
réfugiés, conformément aux
principes de la convention
de Genève de 1951, l'aspira-
tion légiti me à une vie meil-
leure et la capacité d'accueil
de l' Union et de ses Etats
membres".
Les étapes proposées pour

une politique d'asile commu-
ne: intégrer la politique des
flux migratoires dans la poli-
tique de l' UE; le Conseil eu-
ropéen demande le dévelop-
pement d'un plan d'action
basé sur un rapport de la
Commissionsurl'i mmigration
illégale et la traite des êtres
humains; développer un sys-
tème européen d'échange
d'informations sur l'asile, la
migration et les pays d'ori-
gine; la mise en oeuvre défini-
tive d'Eurodac (en prépara-
tion depuis plusieurs années,
Eurodac doit permettrel'iden-
tification des demandeurs et
demandeuses d'asile pour
empêcher les demandes mul-
tiples –‘Hello Kumar.'); élabo-
rer un"règlement visant àap-
pliquer de manière plus effi-
cace la Convention de Du-
blin"; établir des normes com-
munes de procédure d'asile,
d'accueil et de réunification
familiale, "ycompris des pro-
cédures accélérées là où cela
sejustifie"; et établir des"pro-
grammes spécifiques en ma-
tière delutte contrela discri-
minationetleracisme".
La déclaration des associa-

tions luxembourgeoises de
défense du droit d'asile,
antérieure auSommet de Lae-
ken, ne doit donc guère être
revue: "Forceest deconstater
qu'a mi−parcours de la
période de transition fixée
par le Traité d'Amsterdam
[l'année 2004] pour l'établis-
sement d'un espace de li-
berté, de sécurité et de jus-
tice, incluant un système
d'asile et d'i mmigration eu-
ropéen, beaucoup reste à ac-
complir."

C'est pour le 30 avril 2002
quele Conseil européen veut
des propositions modifiéesen
matièredeprocédures d'asile,
de regroupement familial et
durèglement ‘DublinII', dela
part de la Commission. En
contrepartie, le Conseil devra
accélérer sestravauxd'élabo-
ration de normes d'accueil et
de définition du terme ‘réfu-
gié' et d'autresformes de pro-
tection.

Contreleterrorisme
"Une meilleure gestion du

contrôle aux frontières exté-
rieures del' Unioncontribuera
à lutter contre le terrorisme,
les filières d'i mmigration
illégale et la traite des êtres
humains", est une autre
conclusion de Laeken. On
veut ainsi créer "un mécanis-
me ou des services communs
de contrôle des frontières
extérieures".
Seik (1) arrive en Espagne

par bateau. Il fuit des per-
sécutionssénégalaises. Lapo-
lice espagnole l'empêche de
contacter des organisations
des droits humains, ce qui va
empêcherla déposition d'une
demande d'asile. Recruté de
force par la guérilla sénéga-
laise− qui avait tué son oncle
−, il avait été capturé par des
militaires sénégalais. Il par-
vient à s'enfuir jusqu'à Dakar,
oùil s'embarque clandestine-
ment sur l'"Atlas Rex", navire
qui arrive au port de Vigo le
13 novembre 1995.
La police espagnole l'em-

pêchetout si mplement de ve-
nir àterre. "La police arefusé
que des représentants d'Am-
nesty International, d'autres
organisations des droits hu-
mains et de syndicats mon-
tent àborddubateaupourlui
parler." Ces représentants or-
ganisent une ordonnance du
tribunal autorisant Seik à les
voir. "La police espagnole a
fait traîner les choses en in-
sistant pour qu'on s'adresse
d'abordàlacompagnie de na-
vigation concernée, et entre−
tempsle navireavait poursui-
vi saroutejusqu'auport espa-
gnol de Marin." Là−bas, la po-
liceinterdit à nouveaul'accès
au navire. Les organisations
des droits humains déposent
finalement une demande
d'asile au nomde Seik. La po-
lice accepte alors de le con-
fier àla CroixRouge.
Quatrejours aprèsl'arrivée

enEspagne deSeik, la deman-
de d'asile − introduite sans
que quelqu'un−e puisse lui
parler− est rejetée, car elle ne
mentionne pas les motiva-
tions du demandeur. "Bien
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Asile àl'européenneSi l'insertion dansle
monde del'emploi d'un
retraitéfrançaissemble

être un desacquis
majeursdu Sommet de
Laeken, onydressa
également un bilan

rapide et embarrassé des
acquisen matière

d'asile.

(gk) − Parmi les nombreu-
ses priorités que s'était
fixéesla Présidence belge de
l' Union européenne, dont le
Sommet de Laeken représen-
tait la manifestationfinale, le
droit d'asile figurait entre les
premiers points énoncés en
matière de politique interne,
en compagnie de l'introduc-
tion de l'euro, de l'établisse-
ment d'un modèle social eu-
ropéenet delafiscalité.
Un bilan s'i mposait, suite

au Conseil européen de Tam-
pere d'octobre 1999. L' Union
yavait approuvé unprogram-
me d'action"devant conduire
à la création d'un espace
commun de liberté, de sécu-
rité et de justice". Un pro-

gramme que différentes asso-
ciationsluxembourgeoises de
défense du droit d'asile
(Amnesty, Clae, Croix−Rouge,
Caritas et Sesopi) avaient en-
core qualifié comme à la
hauteur de leurs attentes,
àl'occasiond'uneprisedepo-
sition en vue du récent Som-
met de Laeken. Néanmoins:
"Les associations n'ont pas
seulement à déplorer la len-
teur dans l'avancement des
travaux du Conseil, encore
doivent−elles constater que
les initiatives prises pour lut-
ter contre le terrorisme, si
nécessaires soient−elles, ris-
quent de mettre en péril le
respect des obligations inter-
nationales en matière dudroit
d'asile."
Droit d'asile qui se trouve

en pleine crise, selon une pri-
se de position du Bureau eu-
ropéen d'AmnestyInternatio-
nal, en septembre dernier:
"Ceux qui parviennent à ren-
verser les pronostics et à at-
teindre les pays riches reçoi-
vent un accueil de plus en
plus hostile. Lelangageutilisé
par certains politiciens et
médias réduit ces personnes
à ‘un afflux d'i mmigrants
illégaux' qui paraissent mena-
cer la stabilité sociale et
même la sécurité nationale.
Le désir déclaré de protéger
‘les vrais réfugiés' sert de
justification à l'érection
de barrières assez hautes
pour empêcher quiconque
d'entrer."

Sur l'Europe"sûre"
Comme exemple, Amnesty

propose notamment le cas de
Kumar (1). Il a été persécuté
parles deuxparties àlaguer-
re d'indépendance au Sri−Lan-
ka. Pendanttrois mois, il aété
retenu prisonnier par une or-
ganisationtamoule"etforcéà
faire pour eux des travauxin-
grats". Il parvient à s'évader,
l'armée sri−lankaise l'a empri-
sonné, torturé et maltraité,
après l'avoir accusé d'être
membre de l'organisation ta-
moulerebelle. "Il asubi divers
sévices, été fouetté avec un
câble électrique et suspendu
par les pieds avec des
chaînes à une barre ac-
crochée au plafond. C'est ain-
si suspendu qu'il a été battu
sur la plante des pieds et le
bas du dos avec un tuyau de

plastique rempli de ci ment."
Un pot−de−vin l'aide a être
relâché. L'armée et la police
l'emmènent pour le battre à
deuxreprises paraprès. Cette
fois il a eule bras marqué au
fer rouge. Il profite de sa
libération pour fuir vers l'Al-
lemagne.
"La demande d'asile de Ku-
mar a été rejetée en Alle-
magne auterme d'une courte
audience, le tribunal ayant
considéré que ses allégations
de torture ne pouvaient être
retenues à l'appui de sa de-
mande, du fait que ces ‘abus
d'organes exécutifs isolés'
ne pouvaient être i mputés à
l'Etat sri−lankais." Sans parler
des mauvais traitements inf-
ligés par l'organisation ta-
moule. Celle−ci ne constituant
pas un Etat, la définition ap-
plicable pour persécution po-
litique n'était donc pas appli-
cable. "On lui dit de repartir
auSri−Lanka."
Kumar part pour le Royau-

me−Uni et y demande l'asile.
On apporte de nouvelles
preuves, notamment médi-
cales. Le Royaume−Uni décide
de renvoyer Kumar en Alle-
magne: c'est le premier pays
del' UEoùil ademandél'asile,
qui doit traiter le dossier en
vertudela Convention de Du-
blin ... Tous les Etats mem-
bres de l' UE se considèrent
comme "sûrs" les uns les
autres. Kumar ne doit pas
se considérer en sûreté en
Europe pour autant.
D'où l'exigence des repré-

sentant−e−s de défense des
réfugié-e-s, d'une harmonisa-
tiondes procédures envuede
traitements plus équitables
pour les personnes deman-
deresses d'asile.

Laeken constate
Il y a deux ans, à Tampere,

l'Europe n'avait pas peur de
viser haut dans son program-
me d'action, grâce auquel elle
voulait atteindre la création
d'un "espace ouvert et con-
trôlable fondé sur les prin-
cipes européens d'ouverture,
de liberté et d'hospitalité, de
solidarité, de non−discri mina-
tion, de respect des droits de
l'homme et de la dignité hu-
maineet des valeurs d'uneso-
ciété multiculturelle".
Mais ce n'est pas vrai ment

le 50e anniversaire dela Con-
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queladécisionderejetrecon-
naisse que la police avait
entravé l'accès à l'assistance
juridiqueet auxinterprètes."
Le 22 novembre, Seik est

conduit à Madrid pour expul-
sion vers Dakar. Son avocat
dépose un appel en justice.

Le 24 novembre, la justice
espagnole décide que Seik
peut rester en Espagne pen-
dant qu'elle examine sa de-
mande. Après plusieurs mois,
sa demande est déclarée ad-
missible. Depuis, l'examen du
bien−fondé desademandeest

encours. "Quelques mois plus
tard, las d'attendre une déci-
sion sur sa demande d'asile,
Seik s'est résolu à réclamer
une autorisation derésidence
temporaire."
Et Amnesty conclut que,

non seulement, certains pays

de l' Union ne respectent pas
les normesinternationales en
vigueur, mais aussi: "L' UE est
maintenant engagée dans la
rédaction de règles d'i mmi-
gration communes qui ne
tiennent pas compte des obli-
gations internationales des
pays de l' UE à l'égard des
réfugiés. Sanctions contreles
transporteurs, régi mes de vi-
sas, dispositifs d'accueil dans
la région conçus pour con-
trôler l'i mmigration illégale,
risquent d'avoir des consé-
quences épouvantables pour
les réfugiés qui fuient la tor-
ture, la persécution et des
événements mettant leur vie
endanger."
(1)Nommodifié par Amnesty

_____________________________
Illustrations dans "Luxembourg-
Emergence d'un Etat et d'une
Nation", Gilbert Trausch, 1989,
Fonds Mercator Anvers.

Elleest bonne...
La protection des réfugié-e-s à un niveau européen est
encore une histoire courte. Maislesavancementsen ma-
tière de politi que d' asile commune, applicables à l' en-
semble des pays membres del' UE, traînent depuislong-
temps. Constats d' asile en crise des organisationsi nter-
nationales d' aide aux refugié−e−s. Constats de "progrès
moins rapides et moins substantiels que prévus" du
Sommet de Laeken.

DE SCHENGENATAMPERE

Aperçusd'asileLesprogrèsfaitspar
l'Europeen matière
d'harmonisation de

la politique d'asilesont
viterésumés.

(gk) – La création en 1985
de l'espace de Schengen, à
l'intérieur duquel les fron-
tières matérielles seraient
abolies, sauf exceptions, né-
cessitait des règles commu-
nes detraitement des deman-
des d'asile. Une inquiétude
européenne de la convention
appliquant l'accord de Schen-
gen en 1990: que ce principe
de libre circulation des per-
sonnes ne permette pas l'i m-
migrationclandestine.
Le traité d'Amsterdam

(1997) prévoit certaines pro-
cédures destinées àl'élabora-
tion d'une politique eu-
ropéenne commune en ma-
tière d'asile. On y décide un
processus graduel de cinq
ans, à partir del'entrée en vi-
gueur du traité d'Amsterdam
(1er mai 1999). Au bout de
cette périodele Conseil déci-
dera, selon le principe de
l'unanimité, si la politique
d'asile deviendra ou non une
matièredevant sedécider àla
majorité qualifiée.
En octobre 1999, à Tampe-

re, le premier Conseil euro-
péen consacré aux questions
de justice et d'affaires inté-
rieures expri me comme
nécessaire la création „d'un
espace deliberté, de sécurité
et de justice". Pour l'élabora-
tion d'une politique euro-
péenne d'asile, quatre objec-
tifs sont énoncés: le partena-

riat avec les pays d'origine,
unrégi med'asilecommun, un
traitement équitable pour les
ressortissant-e-s de paystiers
et la gestion des flux migra-
toires. Concernantlesystème
commun de droit d'asile, il
s'agit d'arriver àune"applica-
tionintégrale et globale dela
Convention de Genève" et au
"respect absolu du droit de
demander asile".
Le but recherché est une

procédure d'asile applicable
danstoutel' Union.

Etat responsable?
Les textes adoptés formel-

lement depuis se comptent
sur une main. Septembre
2000: création du "Fonds
européen pour les réfugiés".
Pendant cinqansil devracon-
tribuer à financer des mesu-
res d'aides aux réfugié−e−s.
Décembre 2000: le règlement
"Eurodac" concernantl'identi-
ficationdes personnes qui de-
mandent l'asile. L'Europe
combat ainsi les demandes
multiples et permet la déter-
mination de l'Etat res-
ponsable. Juillet 2001: la di-
rective concernant les nor-
mes mini males pour „l'octroi
d'une protection en cas
d'afflux massif de personnes
déplacées". L'Europe va donc
s'organiser face à la possibi-
lité „d'opération exception-
nelle d'accueil". En 1999, con-

frontée aux refugié−e−s du Ko-
sovo, l' Union européenne n'a-
vait encore décidé que d'un
soutien financier qui n'i mpo-
sait enrienlerégi med'accueil
laissé aux soins de chaque
Etat. Selon la directive, pour
constater ce fameux „afflux
massif de personnes dépla-
cées" une décision du Conseil
à majorité qualifiée suffit. La
protectiontemporaire s'appli-
que alors pour une année,
prolongeable sans grandes
formalités pour une autre
année et, peut-être, une troi-
sième sur nouvelle décision
duConseil.
Cette protection tempo-

raire consiste en des facilités
en matières de visas et de
séjour et en la garantie de
droits sociaux, dont: l'exer-
cice d'une profession (sala-
riée ou non), accès à un
hébergement approprié, ac-
cès àl'aide sociale en cas de
ressourcesinsuffisantes, droit
aux soins médicaux, accès
des mineurs au système édu-
catif. On prévoit comme prio-
ritaireleregroupement famili-
al. Auterme des trois années
de protection possible, la di-
rective ne prévoit qu'un re-
tour "dans le respect dela di-
gnité humaine". Ce retour
peut êtreforcé.
Ce qui résume les progrès

européens en matière d'har-
monisation du droit à l'asile,
bientôt trois ans après la
signature du Traité d'Ams-
terdam.

Extrait delaDéclaration
deLaeken
"L'i mage d' une Europe démocratique et engagée
dans le monde correspond parfaitement aux
voeux du citoyen. Cel ui−ci a fait savoir à maintes
reprises qu'il souhaitait que l' Uni on joue un plus
grandrôle dansles domaines delajustice et dela
sécurité, delal utte contrelacri minalitétransfron-
talière, dela maîtrise desfl ux migratoires, del' ac-
cueil des demandeurs d' asile et des réfugiés en
provenance de zones de conflit péri phéri ques. Il
demande aussi des résultats dans le domaine de
l' emploi et delal utte contrela pauvreté etl' excl u-
si on sociale, ai nsi que dans le domaine de la
cohésion économique et sociale. Il exi ge une ap-
proche commune à l' égard de la poll ution, des
changements cli mati ques, de la sûreté des ali-
ments. Bref, à l' égard de tous les problèmes
transfrontalières dont il sent d'i nsti nct qu' on ne
peut yfaireface que par lacoopérati on. Tout com-
me il veut aussi pl us d' Europe dans les affaires
extérieures, la sécurité et la défense; autrement
dit, il demande une acti on renforcée et mieux
coordonnée pour l utter contre les foyers d'i ncen-
die qui couvent au sei n même et autour del' Euro-
pe et dansle reste du monde."


